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CAHIER DES CHARGES 
Championnat de l’Oise  

SALLE (2x18m) 
 

Tout organisateur désirant réaliser le championnat de l’Oise devra suivre 

scrupuleusement ce cahier des charges établi par la Commission Sportive du 

Comité Départemental. 
 

Le Comité Départemental s’engage à : 
 Prendre en charge l’inscription au calendrier Fédéral 

 Fixer le prix des mises 4,50 € et 3 € jeunes. 

 Rédiger et expédier les mandats. 

 Fournir les blasons :  

Trispots de 60 :  60 (pour les jeunes)  

Trispots de 40 :  250 (pour toutes les autres catégories) 

 Fournir les médailles. 

 Etablir la composition de la commission technique, assurer sa prise en charge. 

 Nommer les arbitres : 3 arbitres pour le week-end, dont le responsable arbitre 

du département ou son représentant. Le responsable des arbitres ou son 

représentant peut, à son initiative ou à la demande de ses collaborateurs, 

procéder à une rotation sur ces deux jours.  

 Verser une indemnité kilométrique des déplacements des arbitres 
 

En contre-partie l’organisateur s’engage : 

 A ce que ce championnat  ne soit pas le support d’un autre concours. 

 A assister à la réunion préparatoire : L’organisateur sera dans l’obligation 

d’assister à une réunion préparatoire à une date  définie par le comité 

départemental. 

 A établir les fiches de marque : En fonction de la liste du classement 

départemental réalisé sur la base de 2 tirs effectués avant le week-end de 

Noël. Cette liste sera fournie par le responsable informatique départemental. 

 A respecter cette organisation : 

o Mettre obligatoirement à disposition 12 cibles. 

o Manipulation des feux.  

o Fixation des blasons. 

o Interdire aux archers de monter leur matériel avant la fin des tirs (si 

possible   mettre à disposition une salle annexe pour le montage et le 

démontage). 
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A respecter ce déroulement sur un week-end : Echauffement : 30mn 
Samedi matin : Echauffement 9 h ; Début des tirs : 9h 45 

Vétérans dames arc classique  : 6 

Vétérans hommes arc classique  : 18 

Super Vétérans dames arc classique  : 3 

Super Vétérans hommes  arc classique  : 10 

Vétérans dames arc à poulies  : 3 

Vétérans hommes arc à poulies  :  5 

Super Vétérans dames arc à poulies  : 1 

Super Vétérans hommes arc à poulies  : 2 

Nombres de places :  48 pour 48  

Remise des récompenses. 

 

Samedi après midi : Echauffement 14 H ; Début des tirs : 14h 45 

Benjamines arc classique  :  5 

Benjamins arc classique  :  10 

Minimes dames arc classique  :  10 

Minimes hommes arc classique  :  12 

Benjamines / minimes arc à poulies  :  4 

Benjamins / minimes arc à poulies  : 4 

Nombre de places : 48 pour  45 

Remise des récompenses. 

 

Samedi après midi : Echauffement 18h 30 ; Début des tirs : 19h 15 

Cadettes arc classique  : 6 

Cadets arc classique  :  16 

Juniors dames arc classique  :  6 

Juniors hommes arc classique  :  10 

Cadettes / juniors dames arc à poulies  :   3 

Cadets / juniors hommes arc à poulies  :   5 

Nombre de places : 48 pour  46 

Remise des récompenses. 

 

Dimanche matin : Echauffement 9 h ;  Début des tirs : 9h 45 

Seniors dames arc classique  :     20 

Seniors dames arc à poulies  :       6 

Seniors hommes arc à poulies  :  16 

Catégorie bare-bow 6 

Nombre de places : 48 pour  48 

Remise des récompenses. 

 

Dimanche après midi : Echauffement 14h ; Début des tirs : 14h 45 

Seniors hommes arc classique  :   48 

Nombre de places :  48 pour 48 

Remise des récompenses. 

 

 

 

 

 

 

Le Président du C.D.O. Le Président  C. Sportive L’organisateur  

Jean-Claude LAVERHNE Patrick GONIN 

Blasons : 
Trispots de 

60cm 

Les quotas de sélection seront ajustés en fonction de la participation  
et les horaires des catégories seront susceptibles d’êtres réorganisés 


